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[1] Pursuant to subsection 71(1) of the
Copyright Act, the Educational Rights Collective
of Canada (ERCC) filed on March 30, 2006, its
statement of proposed royalties to be collected
from educational institutions in Canada, for the
reproduction and performance of works or other
subject-matters communicated to the public by
telecommunication for the years 2007 to 2011.
The statement was published in the Canada
Gazette on April 15, 2006. Educational
institutions or their representatives were informed
of their right to object to it.

[1] Conformément au paragraphe 71(1) de la Loi
sur le droit d’auteur, la Société canadienne de
gestion des droits éducatifs (SCGDE) déposait
le 30 mars 2006 son projet de tarif des
redevances à percevoir des établissements
d’enseignement au Canada, pour la reproduction
et l’exécution d’œuvres ou autres objets du droit
d’auteur communiqués au public par
télécommunication pour les années 2007 à 2011.
Le projet a été publié dans la Gazette du
Canada le 15 avril 2006. Les établissements
d’enseignement ou leurs représentants ont été
informés de leur droit de s’y opposer.

[2] No one objected to the statement, which
essentially is identical to the tariff certified by the
Board for the years 2003-2006. The Board
therefore certifies the 2007-2011 tariff as filed by
ERCC.

[2] Personne ne s’est opposé au projet qui,
essentiellement, est identique au tarif homologué
par la Commission pour les années 2003-2006.
La Commission homologue donc le tarif pour
2007-2011 tel qu’il a été déposé par la SCGDE.

Le secrétaire général,

Claude Majeau
Secretary General


